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����%����7"!*���*� ��������������!%�����!���&)�(�$"��)�()�*�+"*���"����!�����$��*��"*�%"�)$,��-�$����$���$"�
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o 9��-�**�(!��&�$���-!"�#�������$"�I
o �(�$"�%:�.���*�����I

o ��*'��+"*�����!���7�")���""���I
o ����)�*��(�$"�&��*�$"*�*�%:�B��)��)��&'���-�**�(!�����&)��%���,
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������
�����	����
�

�������	����	�����	��

����)*"�&-�$����.���F��*�$&���#��%�G���"�)#����")�*���)�*������*�)$$�� �"�$"�&�$����������%���%�)��.���
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�-�""�$"��&�����*�&!��*"�&���-!"�#�������$",�� 
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&�$�� ���������� ��"����*���"���"*�������%���%)���$�� 3%)���� �����)��$!���&���)*"��4���"�!������$"�
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o &���%)$&�"�)$��&��5)$%"�)$$���$"�&���-!"�#�������$"��"�&���-!()��"�)$�&�������*����*�����I
o &�����*�*?���&�$�����*����%"�&������"���#�**�'*���3�7���%�"�)$�9����*��$5�$" �5)�*$�"�*��&��

�)�%:)�*���$������*�1�"�#��� ��"�����"�)$�&����)�#����� ��"%,4�I
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o &�����$!%����"!�&��&!%��*�*������*(�$���&-�$�%���%)$5�*�!�������$�&��5)/�*��$��*!%���$"����

%-��"��-!�'(��.�����"�%)$%�*$!�I
o &����)/�$�������$�;�(*���$�%���&-����*�"�)$�&���/��"?����%:�B��$�!�'(��)���$���*�)$$���I
o &������*)%!&�*���)*��&�������*(�$���&-�$�%�� �.�-���%)$%�*$���)$��$5�$"�)���$���"*��!�'(��I
o &����)�$"���"�:)*��*���&-�%%������"�&���)*"���&���!�'(���I
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L’article 45 V du décret du 10 juillet 2020 modifié par le décret du 28 août 2020 a assoupli les conditions de la 
pratique artistique et dispense de l’obligation du port du masque et du respect des règles de distanciation 
physique pour la pratique des activités artistiques dont la nature même ne le permet pas. 
Ces dispenses s’appliquent pour toute discipline artistique et dans tous les espaces de pratique (salles de 
répétitions, lieu de résidence, plateau de représentation, etc.). 
Néanmoins, si ces dispenses permettent de favoriser la reprise de la pratique, il conviendra de rester 
particulièrement vigilant afin de limiter cette exemption de certains gestes barrières aux seuls moments 
où elle est indispensable à la pratique. 

Reprise des activités des activités de pratiques chorégraphiques

Pour les élèves danseurs : 

− Des temps de pause réguliers doivent être respectés notamment pour procéder quand cela est 
possible à une aération de l’espace de travail. Durant ces temps de pause, l’ensemble des 
recommandations sanitaires continue à s’appliquer rigoureusement. 

− Lorsque le respect de la distance physique d'un mètre ne peut être garantie, le port du masque est 
recommandé.  

− Le port du masque est obligatoire pour toute pratique au sol.   

Pour les enseignants, accompagnateurs et techniciens : 

−   Durant le cours, les distances entre enseignants, accompagnateurs, éventuellement des personnes 
présentes et les élèves doivent être au minimum de 2 mètres selon la taille des locaux. Toutefois, 
considérant les aides, parades ou interventions d’urgence des enseignants et afin d’éviter les risques de 
blessures des pratiquants, la distance n’est pas obligatoire mais le port du masque est recommandé. 

−    La barre fera l'objet d'un nettoyage entre chaque utilisateur.  

Accessoires : 

− Si des accessoires doivent être transmis d’un élève à un autre, les élèves se lavent les mains à l’eau et au 
savon ou utilisent une solution hydroalcoolique avant et après la séquence de travail. Un soin 
particulier est porté au nettoyage / désinfection des accessoires. Il est recommandé de réaliser un 
nettoyage / désinfection des accessoires et du matériel au minimum une fois par jour en cas 
d'utilisation. 

− Dans le cas de surfaces non lavables (foulard, tissus par exemple), celles-ci devront rester au 
repos au minimum 24 heures avant d’être réutilisées : le lavage des mains à l’eau et eau savon ou 
avec une solution hydro- alcoolique devra être rigoureusement respecté avant et après chaque 
utilisation. 

Sol : 

− Le travail au sol est un élément régulier de l’activité des élèves danseurs dans le cadre de 

l’entraînement, des cours et des représentations. Aussi, le nettoyage / désinfection du sol sera 

effectué avec un soin particulier. Il est également recommandé quand l’activité le permet de 

demander à chaque élève d’utiliser une serviette personnelle (à renouveler tous les jours) pour le 

sol.  

Vestiaires : 

− L'usage des vestiaires et des douches et vestiaires collectifs est interdit aux élèves extrascolaires et 

fortement déconseillée pour les élèves en classe à horaires aménagés (CHAD et HF). Toutefois, en 

cas de nécessité, il conviendra de limiter le nombre de personnes pouvant être simultanément dans 

les vestiaires et douche en fonction de l’espace (une seule personne à la fois) et en préconisant 

le lavage des mains à l’entrée et à la sortie du vestiaire, à défaut utilisation de gel hydro-alcoolique.  
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L’article 45 V du décret du 10 juillet 2020 modifié par le décret du 28 août 2020 a assoupli les conditions de la 
pratique artistique et dispense de l’obligation du port du masque et du respect des règles de distanciation 
physique pour la pratique des activités artistiques dont la nature même ne le permet pas. 
Ces dispenses s’appliquent pour toute discipline artistique et dans tous les espaces de pratique (salles de 
répétitions, lieu de résidence, plateau de représentation, etc.). 
Néanmoins, si ces dispenses permettent de favoriser la reprise de la pratique, il conviendra de rester 
particulièrement vigilant afin de limiter cette exemption de certains gestes barrières aux seuls moments 
où elle est indispensable à la pratique. 

Reprise des activités de pratique musicale 

Ce document aborde : 

1. Les pratiques collectives 

2. La pratique vocale et le chant choral 

3. Les cours instrumentaux et les Cours instrumentaux partagés 

1. Les pratiques collectives                                                                                                    

La formation musicale  

Le port du masque est obligatoire pour les élèves à partir de 11 ans. L’usage de l’instrument de musique 

est autorisé avec le port du masque quand cela est possible. La distanciation entre les élèves de 1,50m 

devra être respectée lors de cette pratique instrumentale. 

Gruppetto

Les enseignants resteront masqués pendant les temps de cours sauf quand la pratique instrumentale ne 

le permet pas. La distanciation de 1,50m devra être strictement respectée. 

L’élève ne prête pas son instrument de musique. 

Les orchestres, les ensembles, les ateliers  

Les orchestres, les ensembles, les ateliers se dérouleront avec une distance d’au moins 1m minimum 
(1,50m pour les vents) entre les élèves musiciens et enseignants avec une organisation de lignes de 
musiciens en rangs espacés de 1m pendant les répétitions. Le port du masque est obligatoire à partir de 11 
ans sauf pour les vents. L’élève ne prête pas son instrument de musique. 
Le chef de d'orchestre respecte une distance de 3 à 5 mètres. 

Pour les cours collectifs, l’enseignant veillera à ce que les pupitres ou table utilisés par les élèves soient 
nettoyés entre chaque cours. Le matériel de nettoyage sera mis à disposition dans chaque salle par le 
conservatoire. 

Chaque enseignant veillera à une aération optimale de sa salle de cours au moins 10 à 15mn toute les 3 
heures. 



2. Pratiques vocales et chant choral

Les cours de chant se dérouleront en respectant une distance de 3m à 5m entre les élèves et les 
professeurs. Le port du masque reste obligatoire. 

Le chant choral se déroulera avec une distance de 1,50m entre les élèves en ligne de préférence. S’il y a 
plusieurs rangs, organiser un décalage entre les rangs. Les élèves resteront masqués à partir de 11 ans.  

Le chef de chœur respecte une distance de 3 à 5 mètres avec les élèves avec port du masque. Une visière 
peut être utilisée en complément. 

Chaque enseignant veillera à une aération optimale de sa salle de cours au moins 10 à 15mn toute les 3 
heures. 

3. Les cours instrumentaux et les cours instrumentaux partagés

Les cours instrumentaux (instrument non partagés) se dérouleront avec le port du masque à partir de 11 
ans en respectant une distance entre élèves d’au moins 1m (1,50m pour les vents). 
La distance élèves-enseignant sera de 2 à 5m. 

Les élèves sont responsables du nettoyage de leur matériel. Le nettoyage des mains est recommandé 
avant et après la pratique instrumentale. L’élève ne prête pas son instrument de musique. 

Pour les instruments partagés, il est recommandé en plus de nettoyer les touches avant et après son 
utilisation quand cela est possible le nettoyage des mains est obligatoire avant et après la pratique 
instrumentale. Le port du masque reste obligatoire pour les plus de 11 ans. 

Chaque enseignant veillera à une aération optimale de sa salle de cours au moins 10 à 15mn toute les 3 
heures. 
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L’article 45 V du décret du 10 juillet 2020 modifié par le décret du 28 août 2020 a assoupli les conditions de 

la pratique artistique et dispensent de l’obligation du port du masque et du respect des règles de 

distanciation physique pour la pratique des activités artistiques, dont la nature, même ne le permet pas. 

Ces dispenses s’appliquent pour toute discipline artistique et dans tous les espaces de pratique (salles de 

répétitions, lieu de résidence, plateau de représentation, etc.). 

Néanmoins, si ces dispenses permettent de favoriser la reprise de la pratique, il conviendra de rester 

particulièrement vigilant afin de limiter cette exemption de certains gestes barrières aux seuls moments où 

elle est indispensable à la pratique. 

Reprise des activités de pratiques théâtrales 

− Chaque fois que cela est possible, privilégier une distance de 2 à 5 mètres entre les élèves  

Pour les enseignants et techniciens : 

− Durant le cours/la répétition, les distances entre enseignants et éventuellement les personnes 

présentes et les élèves doivent être augmentées (au moins à 2 mètres selon la taille des locaux). 

Le port du masque est obligatoire pour l’enseignant lorsqu’il ne peut respecter cette distance de 2 

mètres. 

− Le matériel manutentionné devra, dans la mesure du possible, rester stocké 24 h avant d’être 

réutilisé. Par ailleurs les matériels manipulés plusieurs fois par jour doivent faire l’objet d’un 

nettoyage désinfection régulier. 

Maquillage et habillement 

− Concernant le maquillage, les élèves comédiens, si nécessaire, se muniront d’un kit personnel pour 

se maquiller seuls. Les costumes seront remisés par les comédiens après utilisation (lavage des 

mains obligatoire après remisage), et ne seront manipulés par une autre personne que dans un 

délai de 24 heures. 

Accessoires

Si des accessoires doivent être passés d’un interprète à un autre durant une répétition, les élèves 

comédiens se lavent les mains à l’eau et au savon ou utilisent une solution hydro-alcoolique avant et après 

la répétition de la scène. 

Sonorisation

L’utilisation de micros à main est soumise à un nettoyage avant de changer de mains. Le lavage des mains 

doit être effectué avant et après l’utilisation.  

Pratiques corporelles et vocales

Se référer aux fiches danse et musique. 
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